
Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-

Bruno, Lac-Saint-Jean-Est, qui siège ce lundi 6 mars 2023 à 18 h 30 en la salle 

Tremblay-Équipement, salle de délibérations régulières du Conseil, située en la 

Mairie de Saint-Bruno et à laquelle sont présents :  

 

SONT PRÉSENTS : 

LE MAIRE : M. François Claveau 

LA MAIRESSE-SUPPLÉANTE : 

LES CONSEILLERS : 

MME Jessica Tremblay  

M. Yvan Thériault  

M. Gaston Juair  

M. Sylvain Maltais  

M. Marc-Olivier Gagné  

membres de ce Conseil et formant quorum. 

ABSENTE :    MME  Esther Bouchard 

Assistent également à la séance, MME RACHEL BOURGET, directrice 

générale et greffière-trésorière ainsi que M. MICHEL BERGERON, directeur 

général adjoint et inspecteur en bâtiment par intérim. 

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 Le président de la séance, Monsieur le maire François Claveau, informe le 

conseil qu’à moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, il ne 

votera pas sur les propositions soumises au conseil tel que le permet la loi. 

En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent procès-

verbal, Monsieur le maire, François Claveau, ne votera pas sur les décisions 

tel que le lui permet la loi.   

Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance ouverte.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

44.03.23 2. ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que 

l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 3. ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL 

45.03.23 3.1 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 6 FÉVRIER 2023 

 La directrice générale donne lecture des entêtes des résolutions adoptées lors 

de la séance ordinaire du Conseil du lundi 6 février 2023.  

 

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents que le 

procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil tenue le lundi 6 février 2023 

soit approuvé tel que rédigé et soumis après ladite séance. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



 4. CORRESPONDANCE 

 4.1 UNE LETTRE DU CLUB ÉPERLAN, REÇUE LE 6 FÉVRIER 

2023 

 Le Club Éperlan d’Hébertville-Station est en recrutement de commanditaires 

et sollicite l’appui de la municipalité de Saint-Bruno afin de réaliser les 

principaux objectifs de leur organisme. 

 

 4.2 UNE LETTRE DU MINISTÈRE DES AFFAIRES 

MUNICIPALES ET DE L’HABITATION DU QUÉBEC, 

REÇUE PAR COURRIEL LE 28 FÉVRIER 2023  

 Le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) informe 

la Municipalité de Saint-Bruno que le règlement 411-22 décrétant un 

emprunt de 2 414 785 $ a été approuvé le 23 février 2023 conformément à la 

loi. 

 

 4.3 LETTRE DE JOANIE POTVIN, PRÉSIDENTE DU CENTRE 

RÉGIONAL DES JEUNES AGRICULTEURS (CRJA) 

 Mme Joanie Potvin, présidente du Centre régional des jeunes agriculteurs 

(CRJA) fait une demande de commandite dans le cadre de leur activité « Vins 

et fromage » qui se tiendra le 15 avril prochain.  Elle profite de l’occasion 

pour inviter ceux qui le désirent à se procurer des billets au coût de 65 $ 

chacun pour assister à ce souper. 

 

46.03.23 5. ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER POUR LA 

PÉRIODE DU 6 FÉVRIER AU 3 MARS 2023 

 LES LISTES DE COMPTES SUIVANTES ONT ÉTÉ PRODUITES AU 

CONSEIL : 

SECTION MUNICIPALITÉ          2022              2023   

COMPTES À PAYER 106 085.81 $   94 632.58 $ 

COMPTES DÉJÀ PAYÉS 0 $                                 133 084.91 $ 

SECTION RÈGLEMENT F.D.I.    

COMPTES À PAYER 0 $ 0 $ 

COMPTES DÉJÀ PAYÉS 0 $ 0 $ 

 

18.01.22 Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’accepter les listes des comptes à payer produites au Conseil pour la période 

du 6 février au 3 mars 2023, lesquelles ont été précédemment vérifiées par le 

comité des finances et d’autoriser la Greffière-trésorière à libérer les fonds à 

cet effet.   

Il est en outre résolu que les comptes déjà payés par chèque et portant les 

numéros 26891 à 26912, 26914 à 26924, 27003 à 27009, soient et sont 

acceptés tels que libérés. 

Je, soussignée Greffière-trésorière, certifie qu'il y a des crédits suffisants 

pour les fins pour lesquelles les dépenses précédemment décrites sont 

entérinées par le Conseil de la Municipalité de Saint-Bruno. 



 

SIGNÉ CE 6 mars 2023 

 

Rachel Bourget, Greffière-trésorière 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 6. ADMINISTRATION – GREFFE 

47.03.23 6.1 NOMINATION D’UN MAIRE-SUPPLÉANT POUR LES MOIS 

D’AVRIL, MAI ET JUIN 2023  

 Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents 

que M. Yvan Thériault, conseiller, soit nommé comme maire-suppléant pour 

les mois d’avril, mai et juin 2023, et qu’il soit également désigné substitut du 

maire à la M.R.C. de Lac-St-Jean-Est pour la même période. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 6.2 PROCLAMATION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE 

CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE 2023 

 Ce point est remis à une date ultérieure. 

 

48.03.23 6.3 MANDAT À UN PROCUREUR – DOSSIER MARCO 

TREMBLAY (9145-1815 QUÉBEC INC., 9256-2156 QUÉBEC INC., 

9204-7745 QUÉBEC INC.) 

 CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Bruno a vendu à la société 9256-

2156 Québec Inc., le 4 décembre 2014, un terrain bordant le lac de l’Aqueduc, 

immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro 4 467 192, 

circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est, incluant les équipements, le 

barrage, les ouvrages et les sections de conduite (ci-après l’« Immeuble ») ; 

CONSIDÉRANT que la vente de l’Immeuble s’inscrivait dans le cadre d’un 

projet de développement de résidences de villégiature aux abords du Lac de 

l’Aqueduc, par M. Marco Tremblay (ci-après : le « Promoteur ») ; 

CONSIDÉRANT que le prix de vente de l’Immeuble de 17 000,00 a été établi 

en tenant compte de divers engagements et obligations découlant d’un protocole 

d’entente intervenu le 30 mai 2014 entre la municipalité de Saint-Bruno et la 

société 9204-7745 Québec Inc. (ci-après le « Protocole d’entente »), dont les 

droits, titres, obligations et intérêts ont été cédés en faveur de la société 9256-

2156 Québec Inc. ; 

CONSIDÉRANT que la société 9204-7745 Québec Inc. et la société 9256-2156 

Québec Inc. sont toutes deux contrôlées par le Promoteur ; 

CONSIDÉRANT que la société 9204-7745 Québec Inc. et la société 9256-2156 

Québec Inc. se sont entre autres engagées à réaliser la remise en état du barrage 

et des autres ouvrages du Lac de l’Aqueduc, à leurs frais et à respecter la teneur 

de tous les documents en annexes au Protocole d’entente, le tout étant évalués à 

la somme de plus ou moins cent trente-neuf mille dollars (± 139 000 $), dans un 

délai de cinq (5) ans à compter de la signature de l’acte notarié ; 



 

CONSIDÉRANT que la société 9204-7745 Québec Inc. et la société 9256-2156 

Québec Inc. se sont entre autres également engagées à construire et entretenir le 

chemin donnant accès à l’Immeuble ; 

CONSIDÉRANT qu’en date des présentes, la société 9256-2156 Québec Inc., a 

loti et vendu 36 terrains ; 

CONSIDÉRANT qu’en date des présentes ni la société 9204-7745 Québec Inc. 

ni la société 9256-2156 Québec Inc. n’ont rempli leurs engagements et 

obligations aux termes du Protocole d’entente en ce qui concerne les travaux de 

remise en état du barrage et des autres ouvrages du Lac de l’Aqueduc dans les 

délais prescrits ; 

CONSIDÉRANT que, le 1er mars 2021, la municipalité de Saint-Bruno, par 

l’intermédiaire de ses procureurs, a mis en demeure la société 9204-7745 Québec 

Inc. et la société 9256-2156 Québec Inc. de remplir les engagements et 

obligations leur incombant aux termes du Protocole d’entente ; 

CONSIDÉRANT que, suite à cette mise en demeure, au cours du mois de mai 

2021, les parties ont convenues d’une entente de règlement à l’amiable par 

laquelle la société 9204-7745 Québec Inc. et la société 9256-2156 Québec Inc. 

de même que le Promoteur personnellement, ont reconnus être en défaut, ont 

réitéré leurs engagements et se sont obligés à les accomplir selon un calendrier 

aboutissant par la réalisation des travaux d’ici au plus tard l’été 2022 ; 

CONSIDÉRANT que, une fois de plus, la société 9204-7745 Québec Inc., la 

société 9256-2156 Québec Inc. et le Promoteur n’ont pas remplis leurs 

engagements et obligations en ce qui concerne les travaux de remise en état du 

barrage et des autres ouvrages du Lac de l’Aqueduc dans les délais prescrits ; 

CONSIDÉRANT qu’à la lumière des commentaires et représentations faites par 

le Promoteur aux représentants de la municipalité de Saint-Bruno suite à la 

réception par celui-ci d’une lettre datée du 17 janvier 2023 adressée par le 

ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs (ci-après : le « MELCCFP »), il apparait que ni lui ni ses 

sociétés n’entendent respecter leurs engagements et obligations mentionnés ci-

dessus, du moins de façon complète et intégrale ; 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Bruno a vendu à 9145-1815 

Québec Inc., également contrôlée par le Promoteur, et 9256-2156 Québec Inc. 

agissant à titre d’intervenante, le 16 juillet 2020, d’autres terrains adjacents à 

l’Immeuble, connus et désignés comme étant les lots numéros 4 467 195, 

4 467 196 et 4 467 197, circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est, incluant 

un second ouvrage de gestion des eaux ; 

CONSIDÉRANT que le Promoteur a soumis à la municipalité de Saint-Bruno 

un plan de lotissement de plus de 125 terrains de villégiature visant 

l’agrandissement de la zone 5-4-1V (chemin du Lac Marco et Route des Lacs), 

sur lesdits terrains ; 

CONSIDÉRANT que, sans avoir autorisé de quelque façon que ce soit le projet 

du Promoteur, par sa résolution numéro 265.12.22, le conseil municipal de la 

municipalité de Saint-Bruno a manifesté son intention d’autoriser la modification 

du Règlement de zonage numéro 276-06 et ses amendements en vigueur pour 

agrandir la zone 5-4-1V, tel que recommandé par le Comité consultatif 

d’urbanisme dans sa recommandation numéro 12.22 ; 



 

CONSIDÉRANT que le zonage actuellement en vigueur dans ce secteur, en 

grande partie couvert par la zone 17-F, ne permet pas de développement de 

villégiature ni même de construction de type villégiature, que le projet de 

lotissement n’a pas été approuvé et ne pourrait l’être tel que soumis puisque 

n’étant pas conforme aux normes prescrites aux règlements d’urbanisme de la 

municipalité de Saint-Bruno et enfin que certaines parcelles de terrain sont 

situées dans des milieux humides assujettis au régime d’autorisation 

environnementale spécifique aux milieux humides et hydriques découlant de la 

Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques (L.Q., 2017, 

chapitre 14) adoptée le 16 juin 2017 ; 

CONSIDÉRANT que certains propriétaires riverains du secteur du Lac Marco 

ont manifesté leur insatisfaction par rapport à la fondation des chemins d’accès, 

de leur surface et de leur largeur de roulement de même que leur inquiétude par 

rapport à l’état et à la condition du barrage et des autres ouvrages du Lac de 

l’Aqueduc ; 

CONSIDÉRANT la problématique en lien avec l’utilisation et l’entretien du 

chemin d’accès au lieu d’enfouissement technique (LET) d’Hébertville-

Station, lequel chemin est également utilisé par les résidents du secteur du Lac 

Marco pour se rendre à leur résidence, problématique qui risque de 

s’exacerber si d’autres terrains sont développés dans ce secteur ; 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Bruno a obtenu copie en vertu de 

la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) de deux (2) avis de non-conformité 

transmis par le MELCCFP à la société 9256-2156 Québec Inc., l’un en date du 8 

juillet 2022 pour des travaux de remblai non autorisés réalisés dans un milieu 

humide et l’autre en date du 3 octobre 2022 pour des travaux de déboisement 

non autorisés réalisés dans un ou des milieux humides et hydriques, sur les 

immeubles ci-avant décrits ; 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Bruno a pris connaissance de ces 

avis de non-conformité seulement le 3 mars 2023, soit après l’adoption de la 

résolution numéro 265.12.22. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents : 

DE mandater et d’autoriser les procureurs de la municipalité de Saint-Bruno, à 

savoir Simard Boivin Lemieux, s.e.n.c.r.l. (Me Jean-Sébastien Bergeron et 

al.), à prendre toutes les mesures et procédures judiciaires ou autres pour faire 

valoir les droits et recours de ladite municipalité aux termes du contrat de vente 

de terrain du 4 décembre 2014, du protocole d’entente du 30 mai 2014 et de 

l’entente de règlement à l’amiable de mai 2021 mentionnés ci-dessus, et 

notamment pour forcer la société 9204-7745 Québec Inc., la société 9256-2156 

Québec Inc. et M. Marco Tremblay à respecter leurs engagements et obligations 

découlant de ce contrat, de ce protocole et de cette entente, incluant sans s’y 

limiter pour exiger et obtenir la remise en état du barrage et des autres ouvrages 

du Lac de l’Aqueduc et des chemins d’accès ; 

D’interrompre les démarches et procédures de modification du Règlement de 

zonage numéro 276-06 et ses amendements en vigueur en ce qui concerne 

l’agrandissement de la zone 5-4-1V en lien avec la résolution du conseil 

municipal portant le numéro 265.12.22. 



ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

49.03.23 6.4 APPROBATION DU BUDGET 2023 DE L’OFFICE 

D’HABITATION JEANNOIS 

 CONSIDÉRANT la réception du rapport d'approbation du budget 2023 de 

l'Office d'Habitation Jeannois ; 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal doit verser un montant équivalant 

à 10 % du déficit anticipé, le tout sous réserve des modifications qui peuvent 

être apportées lors de l'acceptation finale par la S.H.Q. 

EN CONSÉQUENCE,  

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents d’approuver le 

budget 2023 de l’Office d’habitation Jeannois lequel prévoit un revenu de 

1 602 916 $ dont une quote-part des municipalités participantes de 109 798 $. 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

50.03.23 6.5 CONTRIBUTION AU TRANSPORT ADAPTÉ LAC-ST-JEAN EST 

POUR L’ANNÉE 2023  

 Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que la 

Municipalité de Saint-Bruno s’implique au niveau régulier de transport adapté 

aux personnes handicapées en acceptant les prévisions budgétaires pour l’année 

2023 préparées par Corporation du Transport adapté Lac-St-Jean Est.  

Par conséquent, elle consent à participer au financement d’un tel transport pour 

personnes handicapées selon les modalités : 

1. La municipalité remettra à titre de contribution financière à la 

Corporation du Transport adapté Lac-St-Jean Est (organisme responsable 

du transport) au cours de la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 

2023, un montant de 6 459 $, à être versé en un versement pour le 31 

mars 2023. 

2. Ce montant, additionné aux contributions financières des autres 

municipalités participantes et aux revenus provenant des usagers, 

représentera des prévisions budgétaires de revenus totaux de 583 400 $, 

devant être défrayées pour le service régulier de Transport adapté Lac-St-

Jean Est aux personnes handicapées, pour l’exercice 2023. 

3. De plus, Municipalité de Saint-Bruno accepte, d’une part, que la 

subvention de 65 % des coûts de transport adapté aux personnes 

handicapées, prévue à l’Arrêté en conseil no. 2071-79 (11 juillet 1979), 

soit versée directement par le ministère des Transports, de la Mobilité 

durable et de l’Électrification des transports à Ville d’Alma, porte-parole 

des municipalités participantes dans ce dossier et, d’autre part, s’engage à 

veiller à la saine gestion des sommes attribuées à la Corporation du 

Transport adapté Lac-Saint-Jean Est ainsi qu’à la réalisation du plan de 

transport des handicapés approuvé par le Ministre des Transports, de la 

Mobilité durable et de l’Électrification des transports. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



 

51.03.23 6.6 ANNULATION DES SOLDES RÉSIDUAIRES 

 ATTENDU que la Municipalité de Saint-Bruno a entièrement réalisé l’objet 

des règlements dont la liste apparaît à l’Annexe, selon ce qui y était prévu ; 

ATTENDU qu’une partie de ces règlements a été financé de façon 

permanente ; 

ATTENDU qu’il existe pour chacun de ces règlements un solde non 

contracté du montant de l’emprunt approuvé par le Ministre des Affaires 

municipales et de l’Habitation et qui ne peut être utilisé à d’autres fins ; 

ATTENDU que le financement de ces soldes n’est pas requis et que ces 

soldes ne devraient plus apparaître dans les registres du Ministère ; 

ATTENDU qu’il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d’emprunt 

identifiés à l’Annexe pour ajuster les montants de la dépense et de l’emprunt 

et, s’il y a lieu, approprier une subvention ou une somme provenant du fonds 

général de la municipalité. 

PAR CONSÉQUENT, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par Mme la conseillère 

Jessica Tremblay et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 

QUE la Municipalité de Saint-Bruno modifie les règlements identifiés à 

l’Annexe, jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante, de la 

façon suivante : 

1. par le remplacement des montants de la dépense ou de l’emprunt par les 

montants indiqués sous les colonnes « nouveau montant de la dépense » et 

« nouveau montant de l’emprunt » de l’Annexe ; 

2. par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une partie de 

la dépense, la Municipalité affecte de son fonds général la somme indiquée 

sous la colonne « Fonds général » de l’Annexe ; 

3. par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une subvention 

en vue d’y indiquer le montant apparaissant sous la colonne « subvention » 

de l’Annexe. Les protocoles d’entente ci-joints sont réputés faire partie 

intégrante des règlements correspondants identifiés à l’Annexe. 

QUE la Municipalité de Saint-Bruno informe le ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation que le pouvoir d’emprunt des règlements 

identifiés à l’Annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison des modifications 

apportées à ces règlements par la présente résolution et, le cas échéant, des 

quotes-parts versées par les promoteurs ou des sommes reçues des contribuables 

en un seul versement pour le paiement de leur part en capital. Les montants de 

ces appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et « Paiement 

comptant » de l’Annexe. 

QUE la Municipalité de Saint-Bruno demande au Ministère d’annuler dans 

ses registres les soldes résiduaires mentionnés à l’Annexe. 

QU’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 



52.03.23 6.7 APPROBATION DE LA LISTE DES IMMEUBLES QUI SERONT 

VENDUS POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES, 

ARTICLE 1022 DU CODE MUNICIPAL 

 ATTENDU QU’ en conformité des dispositions de l’article 1022 du Code 

municipal, un état des personnes endettées envers la Corporation doit être 

soumis au Conseil municipal. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents d’approuver 

l’état préparé par la Directrice générale et soumis au Conseil municipal en 

regard des personnes endettées pour taxes municipales envers la 

Corporation, au montant de 48 523.19 $ pour les années 2020, 2021 et 2022, 

incluant les intérêts au 3 mars 2023, le tout en conformité avec l’article 1022 du 

Code municipal, dont 7 162.70 $ en intérêt, arrivant à échéance de présomption, 

soit la liste des immeubles suivants : 

Matricule 
Taxes municipales 

au 31 décembre 2022 

Intérêts  

au 3 mars 2023 
Total 

1970-46-7684 33 650.05 $ 6 586.81 $ 40 236.86 $ 

1970-75-7003 7 710.44 $ 575.89 $ 8 286.33 $ 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

53.03.23 6.8 AUTORISATION DU CONSEIL À PRENDRE LES PROCÉDURES 

À CET EFFET, ARTICLE 1023 DU CODE MUNICIPAL 

 Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents d’ordonner 

à la Directrice générale et Greffière-trésorière, conformément à l’article 1023 

du Code municipal, de transmettre avant le 20e jour de mars 2023, au bureau de 

la Municipalité Régionale de Comté, l’état des immeubles qui devront être 

vendus pour le non-paiement des taxes municipales et/ou scolaires.  

Il est en outre résolu que le maire de la municipalité de Saint-Bruno, Monsieur 

François Claveau, et/ou la directrice générale et greffière-trésorière, Madame 

Rachel Bourget, soient autorisés à signer tous les documents requis pour donner 

effet à la présente et qu’ils soient un (1) des deux (2) délégués pour assister à la 

vente et pour acquérir au nom de la municipalité le ou les immeubles s’il n’y a 

pas preneur au montant requis pour couvrir la dette et les frais.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

54.03.23 6.9 ACCEPTATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE 2023-

2027 DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX SYNDIQUÉS ET 

AUTORISATION DE SIGNATURE 

 CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre le comité de négociation du 

Syndicat des employés de la municipalité de Saint-Bruno et le comité des 

ressources humaines ; 

CONSIDÉRANT que le comité des ressources humaines se dit satisfait du 

résultat de cette négociation et recommande l’acceptation de cette entente de 

principe. 

EN CONSÉQUENCE, 



 

M. le conseiller Marc-Olivier Gagné déclare qu’il ne votera pas, mais demeure 

présent dans la salle des délibérations.  

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter la 

convention collective des employés syndiqués pour la période du 1er janvier 

2023 au 31 décembre 2027 tel que recommandé par le comité des ressources 

humaines. 

Il est en outre résolu d’autoriser le maire, François Claveau, et la directrice 

générale, Rachel Bourget, à signer la convention collective 2023-2027 dont 

copie est annexée à la présente pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

55.03.23 6.10 DEMANDE DU CLUB QUAD DE LA MONTAGNE 

 Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par M. le conseiller 

Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents d’autoriser le 

Club Quad de la Montagne à circuler le long de la route Saint-Alphonse Sud en 

direction d’Hébertville-Station, à partir de la rue Armand jusqu’à la limite du 

territoire de Saint-Bruno, soit sur une distance de 1.4 kilomètre et ce, du 1er mai 

2023 au 30 avril 2024 seulement.  Le Club devra analyser d’autres options au 

printemps prochain ou présenter une nouvelle demande au plus tard le 30 avril 

2024. 

Il est en outre résolu que cette autorisation est conditionnelle à ce que le trajet 

soit bien balisé en plus d’une signalisation adéquate. Il est également entendu 

que la sécurité dans ce secteur demeure leur entière responsabilité.   

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

56.03.23 6.11 MODIFICATION DE LA PROGRAMMATION DE TRAVAUX 

DANS LE CADRE DE LA TAXE D’ACCISE SUR L’ESSENCE 

(TECQ) 2019-2023 

 ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 

modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 

Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 

les années 2019 à 2023 ; 

ATTENDU QUE  la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 

l’Habitation. 

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents que : 

▪ La municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 

s’appliquent à elle ;  

▪ La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 

Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 

employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 

exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 

fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 

dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 



délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 

investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le 

cadre du programme de la TECQ 2019-2023 ; 

▪ La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux 

version n° 3 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le 

Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 

été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et 

de l’Habitation ; 

▪ La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations 

qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme ; 

▪ La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à 

la programmation de travaux approuvée par la présente résolution ; 

▪ La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 

de travaux version n° 3 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques 

et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

57.03.23 6.12 AUTORISATION POUR UNE MARGE DE CRÉDIT 

TEMPORAIRE VISANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE 

CONDUITE D’AQUEDUC SECTEUR MELANÇON-RANG 6 ET 

UN EMPRUNT DE 2 414 785 $.  RE : RÈGLEMENT 411-22 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Bruno a adopté le 12 

décembre 2022 le règlement 411-22 visant à emprunter un montant de 

2 414 785 $ pour des travaux de réfection de conduite d’aqueduc dans le secteur 

Melançon – Rang 6 ; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Bruno peut 

occasionnellement avoir besoin, pour une courte période, de liquidité pour le 

financement des dépenses prévues à ce règlement. 

PAR CONSÉQUENT, 

 

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que la 

municipalité contracte un emprunt temporaire sous la forme d’ouverture de 

crédit pour un montant maximal de 100% du 2 414 785 $ approuvé au dit 

règlement, au taux d’intérêt de base plus 1/2 de 1% à la Caisse Desjardins des 

Cinq-Cantons de Saint-Bruno.   

Les avances de fonds se feront par tranche de 10 000 $ pour toute transaction 

amenant un solde débiteur journalier à son compte courant.  Les 

remboursements se feront sur demande écrite de la Greffière-trésorière, Rachel 

Bourget, ou du directeur général adjoint, Philippe Lusinchi, par transfert à partir 

du compte prévu à cet effet portant le folio 30 369. 

 

Il est en outre résolu d’autoriser M. François Claveau, maire, et/ou Mme Rachel 

Bourget, directrice générale et greffière-trésorière, à signer les documents 

devant concrétiser cet emprunt temporaire sous la forme d’ouverture de crédit 

pour le règlement 411-22. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



58.03.23 6.13 ADOPTION DU RÈGLEMENT 412-23 MODIFIANT L’ARTICLE 

3.1 DES RÈGLEMENTS 364-16 ET 398-21 DÉCRÉTANT LES 

RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

 CANADA    

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. LAC SAINT-JEAN EST 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 412-23 

MODIFIANT L’ARTICLE 3.1 DES RÈGLEMENTS 364-16 et 398-21 

DÉCRÉTANT LES RÈGLES DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

En vue de :  

Autoriser l’Adjoint aux loisirs et communautaire et/ou tout remplaçant par 

intérim d’un poste ayant la responsabilité de certaines activités budgétaires, à 

contracter au nom de la Municipalité des dépenses selon le pouvoir qui lui est 

délégué. 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1 du 

Code municipal du Québec, le Conseil doit adopter un règlement en matière de 

contrôle et de suivi budgétaire ; 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil désire modifier l’autorisation de dépenses 

accordée en vertu d’une délégation de son pouvoir d’autorisation de dépenser 

décrété par le règlement 364-16 et modifié par le règlement 398-21 ;  

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné à la session régulière 

du Conseil tenue le 6 février 2023. 

 

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents que le 

règlement portant le numéro 412-23 soit adopté et qu’il soit statué et décrété par 

ce règlement ce qui suit : 

 

1. PRÉAMBULE 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du règlement. 

 

2. MODIFICATION DE L’ARTICLE 3.1 POUR QUE L’ADJOINT 

AUX LOISIRS ET COMMUNAUTAIRE SOIT AUTORISÉ À 

DÉPENSER SELON LA DÉLÉGUATION DE POUVOIR PAR LE 

CONSEIL  

Article 3.1 

Le Conseil délègue son pouvoir d’autorisation de dépenser de la façon 

suivante : 

a) tout responsable d’activités budgétaires peut et contracter et autoriser des 

dépenses au nom de la municipalité à la condition de n’engager ainsi le 

crédit de la municipalité que pour l’exercice courant et dans la limite des 

enveloppes budgétaires sous sa responsabilité. L’autorisation suivante est 

toutefois requise lorsque le montant de la dépense ou du contrat en cause se 

situe dans la fourchette indiquée : 



Fourchette 

Autorisations requises 

En général 
Dans le cas spécifique des 

dépenses ou contrats pour 

des services professionnels 

0 $ à 2 500 $ Tout responsable d’activités 

budgétaires 

Directeur général et/ou son 

adjoint et/ou tout remplaçant 

par intérim à l’une ou l’autre 

de ces fonctions. 

2 501 $ à 10 000 $ 

Directeur général et/ou son 

adjoint et/ou le Directeur 

des travaux publics et des 

loisirs et/ou l’Adjoint aux 

loisirs et communautaire 

et/ou tout remplaçant par 

intérim à l’une ou l’autre de 

ces fonctions.  

(2 autorisations requises) 

Directeur général et/ou son 

adjoint et/ou le Directeur des 

travaux publics et des loisirs 

et/ou tout remplaçant par 

intérim à l’une ou l’autre de 

ces fonctions.  

(2 autorisations requises) 

10 001 $ ou plus Conseil Conseil 

b) la délégation ne vaut pas pour un engagement de dépenses ou un contrat 

s’étendant au-delà de l’exercice courant. Dans tous les cas, tel engagement 

ou contrat doit être autorisé par le Conseil. Le montant soumis son 

autorisation doit couvrir les engagements s’étendant au-delà de l’exercice 

courant ; 

c) lorsque le Conseil délègue par ailleurs en vertu de l’article 165.1 du Code 

municipal du Québec tout fonctionnaire ou employé de la municipalité qui 

n’est pas un salarié le pouvoir d’engager un fonctionnaire ou employé qui 

est un salarié, l’autorisation de la dépense   encourir ainsi est soumise aux 

règles de délégation du présent article. 

 

3. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

Avis de motion 6.14 AVIS DE MOTION POUR UN RÈGLEMENT MODIFIANT 

L’ENTENTE PORTANT SUR L’ÉTABLISSEMENT DE LA 

COUR MUNICIPALE COMMUNE DE LA VILLE D’ALMA 

 CONFORMÉMENT  à l’article 445 du Code municipal, je, Yvan Thériault, 

conseiller, donne AVIS DE MOTION de la présentation, lors d’une prochaine 

séance du Conseil, d’un règlement modifiant l’entente portant sur l’établissement 

de la cour municipale commune de la ville d’Alma ; 

CONFORMÉMENT à l’article 445 du Code municipal, la responsable de 

l’accès aux documents de la Municipalité de Saint-Bruno délivrera une copie du 

projet de règlement à toute personne qui en fera la demande dans les deux (2) 

jours du calendrier précédant la tenue de la séance lors de laquelle il sera adopté ; 

CONFORMÉMENT à l’article 445 du Code municipal, le projet de 

règlement est présenté en même temps que le présent avis de motion. 

 

 

 



59.03.23 6.15 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 414-23 MODIFIANT 

L’ENTENTE PORTANT SUR L’ÉTABLISSEMENT DE LA 

COUR MUNICIPALE COMMUNE DE LA VILLE D’ALMA 

 CANADA    

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. LAC SAINT-JEAN EST 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 414-23 

MODIFIANT L’ENTENTE PORTANT SUR L’ÉTABLISSEMENT DE 

LA COUR MUNICIPALE COMMUNE DE LA VILLE D’ALMA 

PRÉAMBULE 

ATTENDU QUE l’entente relative à l'établissement d'une Cour municipale 

commune par l'extension de la compétence de la Cour municipale de Ville 

d'Alma a été approuvée le 10 janvier 1994 par le décret 13-94 du Gouvernement 

du Québec ; 

ATTENDU QUE la Ville d’Alma, les Municipalités et la MRC parties à 

l'entente, désirent rafraichir et procéder à la modification de l'entente initiale 

de 1993, entente par laquelle elles eurent prévalu des dispositions de l'article 

8 de la Loi sur les cours municipales, chapitre C-72.01, et qui visait 

l'établissement d'une cour municipale commune ; 

ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné à la 

session régulière du Conseil tenue le 6 mars 2023 conformément à la Loi. 

PAR CONSÉQUENT,  

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter le dépôt 

du projet de règlement portant le numéro 414-23 et qu’il soit statué et décrété 

par ce règlement ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du règlement. 

 

ARTICLE 2 : OBJET 

L’entente a pour objet la modification de l’entente portant sur l’établissement 

d’une cour municipale commune par l’extension de la compétence de la cour 

municipale locale de Ville d’Alma, appelée « cour municipal d’Alma », sur le 

territoire de la MRC Lac-Saint-Jean-Est, incluant celui des municipalité 

participantes, afin de favoriser l’accès à la justice de ses citoyens. 

 

ARTICLE 3 : CHEF-LIEU ET GREFFE 

Le chef-lieu de la cour et de son greffe sera situé dans le territoire de la Ville 

d’Alma, au 140 rue Saint-Joseph Sud, Alma, G8B 3R1. 

 



ARTICLE 4 : SALLE DE COUR 

La cour municipale siège au 140 rue Saint-Joseph Sud, Alma , salle 110, ou à la 

salle du conseil municipal, sous réserve d’une modification effectuée 

conformément à la Loi sur les cours municipales. 

ARTICLE 5 : COÛTS D’EXPLOITATION ET AUTRES 

5.1  À compter de l’entrée en vigueur de la présente entente et sous réserve de 

la contribution annuelle par chacune des parties précisée à l’Annexe A et 

des frais conservés, toutes dépenses en immobilisations, nécessaires au 

maintien de la cour municipal, à jour et à niveau, comprenant, notamment 

et non limitativement, l’achat et la construction des bâtiments, l’achat des 

terrains, des équipements et des accessoires, diminuées des subventions 

gouvernementales reçues, sont assumés par la Ville.  Cela inclut aussi 

tous les coûts d’exploitation ou d’opération de la cour municipale 

comprenant, notamment et non limitativement, les salaires du personnel 

administratif, de la surveillance, le matériel informatique et 

technologique, les logiciels, le chauffage, l’électricité, les assurances, les 

frais d’entretien, les frais de fonction et dépenses du juge, sous réserve de 

toute autre spécification ou ajustement prévu aux présentes. 

5.2 La Ville assume le paiement des honoraires du juge municipal, incluant 

tous les frais, toute indemnité, contribution, etc. qui sont associés à 

chacune des séances dans le traitment des dossier, en lien avec des 

contraventions émises par la Sûreté du Québec, sauf dans les cas 

suivants et aux conditions ci-dessous énoncés : 

• si l’une de ces contraventions nécessite du temps de cour pour plus 

de la moitié d’une séance, en lien avec l’application d’un règlement 

municipal, où la municipalité impliquée ; 

• pour l’audition de dossier(s) émis par un service municipal ; 

• pour l’audition de dossier(s) civils, en perception. 

De ce qui précède, toute municipalité poursuivante se verra facturer tous 

les honorairse du juge associé au temps consacré pour l’audition de l’un 

ou l’autre de ces dossiers, en proportion des autres dossiers entendus lors 

de la séance ou encore, entièrement, si la séance n’a été tenue que pour ce 

ou ces dossiers.  Tous les honoraires, inclant les frais, l’indemnité, la 

contribution, etc. facturables par le juge municipal le seront 

conformément au décret relatif aux conditions de travail, à la 

rémunération et avantages sociaux des juges municipaux, qui lui sont 

applicables pour chacune des séances.  

5.3 Les honoraires du procureur qui a été mandaté par la Ville pour les 

questions d'ordre général ou préparation dans le traitement de constat 

d'infraction donné par la SQ sont à la charge de la Ville. Cela exclu un 

petit pourcentage de temps de cour pour la représentation lors de 

l'audition pour tout constat d'infraction donné par la Sûreté du Québec, au 

nom d'une partie, calculé sur le taux horaire précisé à la convention 

d'honoraire. Aussi, est exclu tout honoraire de tout procureur représentant 

toute municipalité dans un dossier concernant une plainte ou poursuite de 

l'un de ses services ou encore en perception civile. Le procureur de la 

Ville verra à facturer directement toute municipalité concernée, le cas 

échéant. 



ARTICLE 6 : CONTRIBUTION ET AUTRES FRAIS 

6.1  En contrepartie des services prévus aux présentes par la Ville, les 

Municipalités lui versent annuellement la contribution décrite à l'annexe 

A, jointe à ladite entente, sous réserve des modalités ci-dessous 

énoncées. Cette contribution est basée sur une répartition qui reflète, 

d'une part, les coûts réels associés au maintien minimal de la cour et de 

son personnel, en lien avec l'article 4, et d'autre part, un partage équitable 

de ces coûts en fonction du service utilisé par chacune des municipalités, 

dans le traitement des constats émis en leur nom, basée sur une moyenne 

des trois (3) dernières années passées, sauf pour la M.R.C., où la 

contribution correspond à un montant forfaitaire entendu. Cette 

répartition est faite pour des périodes consécutives de trois (3) ans. Par 

exemple, en date de la signature de la présente entente, la répartition est 

planifiée pour une première période triennale, soit pour les années 2023, 

2024 et 2025. Après, elle sera revue pour les trois années suivantes, ainsi 

de suite, et ce, toujours sur la base de nombre de constats émis pour les 

trois (3) dernières années précédentes. 

6.2  À compter du 1er janvier 2024, le montant de base, énoncé comme 

associé au « fonctionnement CM », concernant la « masse salariale », sera 

indexé, et ce, annuellement, au taux de majoration des salaires des 

employés de la Ville établi au mois d'octobre précédent, à moins d'une 

modification importante dans les salaires. La contribution de chacune des 

municipalités sera ajustée en conséquence suivant la répartition prévue, 

sous réserve des clauses ci-dessous. La contribution de la MRC fera 

l'objet de la même indexation annuelle. 

6.3  À compter du 1er janvier 2026, la Ville avise les parties si elle doit 

exceptionnellement réviser, pour l'année suivante, le montant de la 

contribution en lien avec une dépense importante ou coût important, non 

prévu, y étant associés et découlant de l'article 4. 

6.4  Toute communication, modification ou ajustement en lien avec ce qui 

précède doit être communiqué aux parties, sur avis écrit, avant le 15 

novembre, dans la mesure du possible, pour être en vigueur le 1er janvier 

de l'année suivante. 

6.5  Tous les frais pénaux ou civils ou de perception, en lien avec les tarifs en 

vigueur, chargés par la cour, pour tout constat d'infraction, dossier ou 

toute procédure sont conservés par la Ville d'Alma, et ce, à l’exception 

des frais pour tout dossier pénal retiré. 

6.6  II est à préciser que toute signification d'une procédure introductive 

d'instance d'un constat d'infraction demeure aux frais de chacune des 

municipalités. 

6.7  Les amendes perçues par la cour seront versées une fois ou deux l'an aux 

Municipalités parties à l'entente, soit à la mi-juin et/ou, après le ter février 

pour le 31 décembre de l'année précédente, afin que tous les revenus non 

distribués soient régularisés, déduction faite des frais ou honoraires 

chargés, conformément aux présentes. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

7.1  Une fois par année ou au besoin, une rencontre peut se tenir entre la 

Ville et les parties pour s'assurer du bon fonctionnement de la cour. À 

ce propos, la Ville ou l'une des parties peut en faire la demande. 

 



7.2  Les parties et la Ville conviennent de communiquer entre elles par tout 

moyen technologique disponible, et ce, par l'entremise de leur direction 

générale et/ou par leur greffe, ainsi que par le greffe de la cour 

municipale, le cas échant. 

Tout avis écrit ou correspondance dans le cadre de l'application de la 

présente entente peut être transmis par tout moyen technologique ou 

encore par courrier ordinaire ou recommandé, selon le cas, à toute 

dernière adresse connue, sous réserve des règles et exigences légales 

nécessaires à l'adoption ou modification d'un règlement ou de l'entente. 

Pour ce faire, la Loi concernant le cadre juridique des technologies de 

l'information, chapitre C-1.1, constitue une référence et toutes autres lois 

applicables. 

ARTICLE 8 : ADHÉSION OU RETRAIT 

8.1  Toute autre municipalité peut adhérer à l'entente à condition qu'elle en 

accepte les termes et conditions par règlement, approuvé conformément 

à la Loi sur les cours municipales, en le transmettant aux autres parties, 

au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du 

territoire ainsi qu'au ministre de la Justice. 

8.2  Une municipalité partie à l'entente peut, en adoptant un règlement à cette 

fin, s'en retirer à la condition qu'elle n'ait plus de causes pendantes devant 

la cour, conformément à la Loi ci-avant mentionnée. 

La municipalité désirant se retirer de l'entente devra alors verser à la 

Ville d'Alma, en outre de sa contribution de l'année courante, un montant 

égal à 50 % de ladite contribution. 

8.3.  Par ailleurs, la présente entente devra être révisée s'il advient que la cour 

municipale voit sa juridiction étendue à d'autres champs de compétence. 

8.4  Tout règlement ou modification à l'entente demeure conditionnel à son 

adoption par décret gouvernemental l'autorisant, le cas échéant.  

 Le règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de la 

publication du décret du gouvernement à la Gazette officielle du Québec 

ou à une date ultérieure qu'indique le décret. 

8.5  L'entente peut être révoquée avec l'accord de toutes les municipalités 

parties à l'entente. 

ARTICLE 9 : DISPOSITION 

Advenant l'abolition de la cour, l'actif et le passif découlant de son application 

seront conservés en entier par Ville d'Alma qui en a assumé l'entière charge. 

Le passif relié aux immobilisations faites après la passation de l'entente sera 

entièrement à la charge de la Ville d'Alma. 

ARTICLE 10 : AUTORISATION DE SIGNATURE 

Le maire est autorisé à signer l'entente modificatrice. 

ARTICLE 11 : REMPLACEMENT 

Le présent règlement remplace à toute fin que de droit tout règlement 

préalablement adopté portant sur le sujet en titre. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



 7. TRAVAUX PUBLICS 

 Aucun. 

 

 8. HYGIÈNE DU MILIEU 

60.03.23 8.1 PROGRAMME POUR L’ÉLABORATION DES PLANS DE 

PROTECTION DES SOURCES D’EAU POTABLE (PEPPSEP) 

 CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Bruno a pris connaissance du 

cadre normatif détaillant les règles et normes du Programme pour 

l’élaboration des plans de protection des sources d’eau potable (PEPPSEP) ; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Bruno désire présenter une 

demande individuelle au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques (MELCC) dans le cadre du Programme pour 

l’élaboration des plans de protection des sources d’eau potable. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents que la Municipalité 

de Saint-Bruno autorise ce qui suit : 

• QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 

• QUE le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide 

financière dans le cadre du PEPPSEP ; 

• QUE la directrice générale, Rachel Bourget, soit autorisée à signer et à 

déposer tous les documents relatifs à la demande d’aide financière 

pour l’élaboration d’un plan de protection des sources d’eau potable 

dans le cadre du PEPPSEP. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 9. RÉGIE INCENDIE 

 Aucun. 

 

 10. SPORTS ET LOISIRS 

61.03.23 10.1 AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE 

D’ENTENTE PRIMADA 

 DOSSIER : 2021149 

Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par Mme la 

conseillère Jessica Tremblay et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’autoriser Monsieur le maire François Claveau à signer le protocole 

d’entente  PRIMADA avec le Ministère des Affaires municipales, pour et 

au nom de la Municipalité de Saint-Bruno. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 

 



 11. URBANISME 

62.03.23 11.1 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 718-720 

AVENUE SAINT-ALPHONSE. RE : LOT 6 413 397 

 Une demande de dérogation mineure a été faite par l’arpenteur-géomètre 

Samuel Guay au nom de Pascal Audibert, propriétaire du 718-720 avenue Saint-

Alphonse, afin de rendre conforme la marge latérale sud qui est de 2,01 et 2,02 

mètres alors que le règlement prévoit 4 mètres ainsi que la marge avant qui est 

de 5,69 mètres alors que le règlement prévoit 6 mètres au minimum. 

ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure présentée est conforme 

aux orientations et objectifs du plan d'urbanisme ; 

ATTENDU QUE le propriétaire a démontré que l'application stricte du 

règlement a pour effet de lui poser un préjudice sérieux ; 

ATTENDU QUE la réalisation du projet ne porte nullement atteinte à la 

jouissance du droit de propriété des immeubles voisins ; 

ATTENDU QUE la dérogation mineure ne touche pas les questions de 

densité d'occupation au sol, mais essentiellement la localisation du bâtiment. 

POUR CES MOTIFS, 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l'unanimité des membres présents d'accepter cette 

demande de dérogation mineure afin de régulariser la situation, tel que 

recommandé par le comité consultatif d’urbanisme, soit : 

1. Cour avant : 5.69 mètres de la limite de rue ; 

2. Cour latérale sud : 2.01 et 2.02 mètres de la limite latérale sud. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

63.03.23 11.2 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 1905-1907 

ET 1909-1911 SAINT-ALPHONSE NORD. RE : LOTS 4 467 928 

ET 4 723 297 

 Une demande de dérogation mineure a été faite par l’arpenteur-géomètre 

Samuel Guay au nom de Fleurette Fortin, propriétaire du 1905 à 1907 et le 

1909 à 1911 Route Saint-Alphonse Nord visant à rendre conforme aux normes 

d’implantation les deux bâtiments de quatre logements. Cette demande de 

régularisation s’inscrit dans la perspective de construire un bâtiment 

multifamilial de 6 logements sur l’emplacement des deux unités de 4 

logements déjà construits. Un PAE comprenant des analyses de caractérisation 

des sols, d’implantation du bâtiment et d’aires de stationnement a été soumis 

pour analyse par le CCU.  À noter que la modification au règlement de zonage 

devra être faite afin de permettre le multifamilial dans la zone 19-R. 

ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure présentée est conforme 

aux orientations et objectifs du plan d'urbanisme ; 

ATTENDU QUE le propriétaire a démontré que l'application stricte du 

règlement a pour effet de lui poser un préjudice sérieux ; 



ATTENDU QUE la réalisation du projet ne porte nullement atteinte à la 

jouissance du droit de propriété des immeubles voisins ; 

ATTENDU QUE la dérogation mineure ne touche pas les questions de 

densité d'occupation au sol, mais essentiellement la localisation du 

bâtiment. 

POUR CES MOTIFS, 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Jessica Tremblay, appuyée par M. le 

conseiller Marc-Olivier Gagné et résolu à l'unanimité des membres présents 

d'accepter cette demande de dérogation mineure afin de régulariser la 

situation, tel que recommandé par le comité consultatif d’urbanisme, soit : 

1. Pour le 1905 à 1907 :   Marges avant à 6.11 et 5.32 mètres ;  

         Marges latérales Sud à 3.13 et 3.32 mètres. 

2. Pour le 1909 à 1911 :  Marge avant à 6.53 mètres ; 

   Marge latérale Nord à 5.95 mètres. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

64.03.23 11.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT 413-23 RELATIF À LA 

DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

 CANADA    

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. LAC SAINT-JEAN EST 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 413-23 

RELATIF À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

PRÉAMBULE 

 

ATTENDU QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement 

régissant la démolition d’immeubles se trouve aux articles 113 et 148.0.1 à 

148.0.26 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ c. A-19.1) ; 

ATTENDU QUE la Loi modifiant la loi sur le patrimoine culturel et d’autres 

dispositions législatives adoptée le 25 mars 2021 modifie notamment la 

législation relative au contrôle des démolitions, à la protection du patrimoine 

immobilier et à l’entretien des bâtiments ; 

ATTENDU QUE conformément à l’article 137 de Loi modifiant la loi sur le 

patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives, la municipalité doit 

adopter un règlement relatif à la démolition d’immeubles avant le 1er avril 

2023 ; 

ATTENDU QUE, conformément à l’article 138 de la Loi modifiant la loi sur 

le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives, suite à l’adoption du 

règlement numéro 413-23 par la municipalité et de l’inventaire des immeubles 

présentant une valeur patrimoniale par la MRC, la municipalité de Saint-

Bruno est dispensée de l’obligation de transmettre un avis d’intention de 

démolition d’un immeuble construit avant 1940 au ministère de la Culture et 

des Communications ; 



ATTENDU QU’ un avis de motion du règlement numéro 413-23 a été donné 

lors de la séance du conseil municipal du 6 février 2023 ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 413-23 sera soumis à la 

consultation publique le 6 mars 2023 à 18 h 15 à la salle de délibération du 

conseil municipal. 

EN CONSÉQUENCE,   

 

Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que le règlement 

numéro 413-23 soit et est adopté et qu’il soit et est statué et décrété par ce qui 

suit :  

 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, 

INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES  

 

SECTION I – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. Titre du règlement 

Le présent règlement s’intitule « Règlement relatif à la démolition 

d’immeubles ».  

 

2. Territoire assujetti 

Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du territoire de la 

municipalité de Saint-Bruno.  

 

3. Domaine d’application  

Le présent règlement a pour objet de régir la démolition de certains 

immeubles, conformément au chapitre V.0.1 du titre I de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ c. A-19.1). 

 

4. Lois et règlements 

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant 

pour effet de soustraire une personne de l’application d’une loi ou d’un 

règlement du gouvernement provincial ou fédéral. 

 

SECTION II – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

5. Terminologie 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens 

différent, on entend par : 

 

5.1 « Certificat d’autorisation » : un certificat d’autorisation délivré 

conformément au Règlement sur les permis et certificats en 

vigueur et conformément au présent règlement ; 

 

5.2 « Conseil » : le conseil municipal de la municipalité de Saint-

Bruno ; 

 

5.3 « Démolition » : démantèlement, déplacement ou destruction 

complète ou partielle d’un immeuble ; 

 

5.4 « Démolition partielle » : toute démolition ayant pour effet de 

démolir un minimum de 10 % du volume de l’immeuble ; 

 

5.5 « Immeuble patrimonial » : un immeuble cité conformément à 

la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ c. P-9.002), situé dans 

un site patrimonial cité conformément à cette loi ou inscrit dans 



un inventaire des immeubles présentant une valeur 

patrimoniale, conformément au premier alinéa de l’article 120 

de cette loi ; 

 

5.6 « Logement » : un logement au sens du Règlement de zonage 

en vigueur ; 

 

5.7 « MRC » : la municipalité régionale de comté de Lac-Saint-

Jean-Est ; 

 

5.8 « Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé » : 

l’ensemble des documents et renseignements permettant de 

présenter le nouvel aménagement ou la nouvelle construction 

projetée devant remplacer l’immeuble visé par la demande 

d’autorisation de démolition ainsi que la démarche qui sera 

entreprise pour procéder au remplacement de l’immeuble 

démoli.  

 

SECTION III – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

6. Application du règlement 

L’administration et l’application de ce règlement relèvent du 

fonctionnaire municipal désigné au Règlement sur les permis et 

certificats en vigueur. 

 

7. Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné 

Les pouvoirs et de devoirs du fonctionnaire désigné sont définis au 

Règlement sur les permis et certificat en vigueur. Il peut en outre 

émettre des constats d’infraction au nom de la municipalité 

relativement à toute infraction à une disposition du présent règlement. 

 

8. Pouvoirs et devoirs du Conseil 

Le Conseil s'attribue les fonctions prévues au chapitre V.0.1 de la Loi 

sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ c. A-19.1). 

 

 

CHAPITRE II – DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉMOLITION 

 

SECTION I – OBLIGATION D’OBTENIR UNE AUTORISATION DU 

COMITÉ 

 

9. Interdiction de procéder à la démolition d’un immeuble 

La démolition d’un immeuble assujetti au présent règlement est 

interdite, sauf lorsque le propriétaire ou son mandataire a été autorisé à 

procéder à sa démolition par le Conseil, conformément au présent 

règlement. 

 

10. Immeubles assujettis 

Le présent règlement s’applique aux immeubles patrimoniaux 

strictement.  

 

11. Exceptions relatives à l’état de l’immeuble 

Malgré l’article 9 du présent règlement, n’est pas assujettie aux 

dispositions du présent règlement : 

 

1° La démolition d’un immeuble visé par une ordonnance de 

démolition émise par un tribunal en vertu des articles 227, 229 et 

231 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ c. A-

19.1) ; 

 



2° La démolition d’un immeuble incendié ou autrement sinistré, s’il 

est démontré par le dépôt d’un rapport d’un professionnel 

compétent en la matière que le bâtiment ait perdu plus de la moitié 

(50 %) de sa valeur portée au rôle d’évaluation en vigueur au 

moment de l’incendie ou du sinistre ; 

3° La démolition d’un immeuble incendié ou autrement sinistré, s’il 

est démontré par le dépôt d’un rapport d’un ingénieur en structure, 

que les fondations ou la majorité des éléments de structure du 

bâtiment ne permettent plus d’assurer la sécurité publique. 

La démolition d’un immeuble visé par une des exceptions prévues ci-

haut demeure toutefois assujettie à l’obtention d’un certificat 

d’autorisation délivré conformément au Règlement sur les permis et 

certificats en vigueur. 

 

SECTION II – PROCÉDURE APPLICABLE AU DÉPÔT D’UNE 

DEMANDE 

12. Contenu de la demande 

Une demande d’autorisation de démolition d’un immeuble doit être 

transmise au fonctionnaire désigné, par le propriétaire de l’immeuble 

ou son mandataire, sur le formulaire prévu à cet effet dûment complété 

et signé. 

 

Les renseignements suivants doivent être fournis par le requérant :  

1° Les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire, 

et le cas échéant, de son mandataire ; 

2° L’identification de l’immeuble visé ainsi que son numéro 

cadastral ; 

3° Une description de l’occupation actuelle de l’immeuble ou la date 

depuis laquelle il est vacant ; 

4° Une description des motifs justifiant la nécessité de démolir 

l’immeuble ; 

5° L’échéancier et le coût estimé des travaux de démolition ; 

6° La description des méthodes de démolition et de disposition des 

matériaux. 

 

13. Documents et plans exigés 

En plus des renseignements exigés en vertu de l’article précédent, le 

requérant doit également fournir les documents suivants : 

1° Une copie de tout titre établissant que le requérant est propriétaire 

de l’immeuble visé ou un document établissant qu’il détient une 

option d’achat sur cet immeuble ; 

2° Une procuration signée par le propriétaire lorsque la demande est 

présentée par un mandataire ; 

3° Des photographies récentes de l’intérieur et de l’extérieur de 

l’immeuble ainsi que du terrain où il est situé ; 

4° Un plan de localisation à l’échelle de l’immeuble à démolir ; 

5° Une copie des avis d’éviction transmis aux locataires, le cas 

échéant ; 

6° Un rapport exposant l’état de l’immeuble, sa qualité structurale et 

les détériorations observées réalisé par un professionnel 

compétent en la matière ; 



7° Un rapport décrivant les travaux requis pour restaurer le bâtiment 

et une estimation détaillée de leurs coûts, réalisé par un 

professionnel compétent en la matière ; 

8° Un programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé, selon 

les prescriptions de l’article 14 du présent règlement ; 

9° Une étude patrimoniale réalisée par un professionnel compétent en 

la matière détaillant l’histoire de l’immeuble, sa contribution à 

l’histoire locale, son degré d’authenticité et d’intégrité, sa 

représentativité d’un courant architectural particulier, sa 

contribution à un ensemble à préserver ainsi que sa valeur 

patrimoniale. 

Malgré ce qui précède, le Conseil peut, dans les cas qu’il détermine, 

exiger la production du programme préliminaire de réutilisation du sol 

dégagé après avoir rendu une décision positive relativement à la 

demande d’autorisation de démolition, plutôt qu’avant l’étude de cette 

demande, auquel cas l’autorisation de démolition est conditionnelle à 

la confirmation, par le Conseil, de sa décision à la suite de l’analyse du 

programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé. 

 

De plus, le fonctionnaire désigné peut : 

 

1° Demander au requérant de fournir, à ses frais, tout autre 

renseignement ou document préparé par un professionnel, s’ils 

sont jugés essentiels pour évaluer la demande, notamment un 

rapport d’un ingénieur en structure ou un rapport d’évaluation 

préparé par un évaluateur agréé ; 

2° Dispenser le requérant de fournir l’un ou l’autre des documents, 

parmi ceux énumérés au présent article, qui ne sont pas requis 

pour l’analyse de la demande. 

 

14. Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé 

Le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé doit 

comprendre les renseignements et documents suivants :  

 

1° L’usage projeté sur le terrain ; 

2° Un plan du projet de lotissement de toute opération cadastrale 

projetée, le cas échéant, préparé par un arpenteur-géomètre ; 

3° Un plan du projet d’implantation de toute nouvelle construction 

projetée, préparé par un arpenteur-géomètre. Ce plan doit montrer 

tous les éléments susceptibles de favoriser la bonne 

compréhension du programme préliminaire de réutilisation du sol 

dégagé, notamment et de manière non-limitative, les dimensions 

des constructions projetées et leurs distances par rapport aux 

limites du terrain, la localisation des arbres existants, 

l’emplacement et les dimensions des aires de stationnement, les 

servitudes existantes et à établir, etc. ; 

4° Les plans de construction sommaires et les élévations de chacune 

des façades extérieures du bâtiment, préparés par un professionnel 

compétent en la matière. Ces plans doivent indiquer le nombre 

d’étages, la hauteur totale de la construction, les dimensions du 

bâtiment, l’identification des matériaux de revêtement extérieur et 

leurs couleurs, les pentes de toit et la localisation des ouvertures ; 

5° L’échéancier et le coût estimé de réalisation du programme de 

réutilisation du sol dégagé. 

 

 



Selon la nature du programme préliminaire de réutilisation du sol, le 

fonctionnaire désigné peut également : 

 

1° Demander au requérant de fournir, à ses frais, tout autre 

renseignement ou document préparé par un professionnel, s’ils 

sont jugés essentiels pour évaluer le programme préliminaire de 

réutilisation du sol dégagé ; 

 

2° Dispenser le requérant de fournir l’un ou l’autre des 

renseignements ou documents, parmi ceux énumérés au présent 

article, qui ne sont pas requis pour l’analyse de la demande. 

 

15. Frais exigibles  

 

Les frais exigibles pour l’étude d’une demande d’autorisation de 

démolition sont de 300 $. Ils doivent être acquittés lors du dépôt de la 

demande.  

 

SECTION III – CHEMINEMENT DE LA DEMANDE 

 

16. Examen de la demande et conformité des documents 

Le fonctionnaire désigné doit s’assurer que tous les renseignements et 

documents exigés ont été fournis et que les frais exigibles ont été 

acquittés. 

 

La demande ne sera considérée complète que lorsque tous les 

documents exigés auront été fournis et que le paiement des frais 

d’analyse aura été acquitté. 

 

17. Transmission de la demande au Conseil 

Le fonctionnaire désigné transmet toute demande complète au Conseil 

dans les 30 jours suivant sa réception, accompagnée de tous les 

documents et renseignements exigés.  

 

18. Affichage et avis public 

Dès que le Conseil est saisi d’une demande d’autorisation de 

démolition, la municipalité doit publier l’avis public de la demande, 

prévu à l’article 148.0.5 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(RLRQ c. A-19.1). 

Au même moment, un avis facilement visible pour les passants doit 

être affiché sur l’immeuble visé par la demande. L’affiche et l’avis 

public doivent comprendre les éléments suivants : 

 

1° La date, l’heure et le lieu de la séance lors de laquelle la demande 

sera entendue par le Conseil ; 

2° La désignation de l’immeuble affecté en utilisant la voie de 

circulation et l’adresse de l’immeuble, ou à défaut, le numéro 

cadastra l ; 

3° Le fait que toute personne voulant s’opposer à la démolition de 

l’immeuble doit, dans les 10 jours de la publication de l’avis 

public ou, à défaut, dans les 10 jours qui suivent l’affichage de 

l’avis sur l’immeuble concerné, faire connaître par écrit son 

opposition motivée à la greffière-trésorière de la municipalité.  

19. Transmission de l’avis public au ministre 

Une copie de l’avis public doit être transmise sans délai au ministre de 

la Culture et des Communications. 

 

 



20. Avis aux locataires 

Lorsque l’immeuble visé par la demande est occupé par des locataires, 

le requérant doit faire parvenir un avis de la demande à chacun des 

locataires de l’immeuble et recueillir leur signature.  

 

21. Période d’opposition 

Toute personne qui veut s'opposer à la démolition doit, dans les dix 

(10) jours de la publication de l'avis public ou, à défaut, dans les dix 

(10) jours qui suivent l'affichage de l'avis sur l'immeuble concerné, 

faire connaître par écrit son opposition motivée à la greffière-trésorière 

de la municipalité. 

22. Audition publique 

La demande d’autorisation de démolition est traitée par le Conseil lors 

d’une audition publique au cours de laquelle tout intéressé peut faire 

part de ses commentaires à l’égard de la demande. 

 

Telle audition peut être intégrée comme point à l’ordre du jour de toute 

réunion ordinaire ou extraordinaire du Conseil. 

 

23. Acquisition de l’immeuble 

Une personne qui désire acquérir un immeuble visé par la demande 

pour en conserver le caractère locatif résidentiel ou patrimonial, le cas 

échéant, peut, tant que le Conseil n’a pas rendu sa décision, intervenir 

par écrit auprès de la municipalité pour demander un délai afin 

d’entreprendre ou de poursuivre des démarches en vue d’acquérir 

l’immeuble. 

 

Si le Conseil estime que les circonstances le justifient, il reporte le 

prononcé de sa décision et accorde un délai d’au plus deux (2) mois, à 

compter de la fin de l’audition pour permettre aux négociations 

d’aboutir. Le Conseil ne peut reporter le prononcé de la décision pour 

ce motif qu’une seule fois. 

 

SECTION IV – DÉCISION DU CONSEIL 

 

24. Étude de la demande par le Conseil 

Le Conseil étudie la demande et doit, avant de rendre sa décision :  

 

1° Évaluer la demande eu regard aux critères suivants : 

a) L’état de l’immeuble visé par la demande ; 

b) La valeur patrimoniale de l’immeuble ; 

c) La détérioration de la qualité de vie du voisinage ; 

d) Le coût de la restauration de l’immeuble ; 

e) L’utilisation projetée du sol dégagé ; 

f) Le préjudice causé aux locataires, s’il y a lieu ; 

g) Les effets sur les besoins en logements dans les environs, s’il y 

a lieu ; 

h) La possibilité de relogement des locataires, s’il y a lieu ;  

i) La L’histoire de l’immeuble ; 

j) Sa contribution à l’histoire locale ; 

k) Son degré d’authenticité et d’intégrité ; 

l) Sa représentativité d’un courant architectural particulier ; 

m) Sa contribution à un ensemble à préserver. 

 

2° Consulter le comité consultatif d’urbanisme dans tous les cas où le 

Conseil l’estime opportun ; 

3° Considérer les oppositions reçues ; 

 



4° Considérer le programme préliminaire de réutilisation du sol 

dégagé et déterminer si le projet de remplacement s’intègre au 

milieu d’insertion, notamment quant à l’occupation projetée, 

l’implantation, la hauteur ou la volumétrie du bâtiment et la 

préservation des arbres matures d’intérêts ; 

 

Le Conseil peut, s’il le juge nécessaire pour l’étude de la demande, 

demander au requérant qu’il fournisse à ses frais tout autre 

renseignement ou document préparé par un professionnel. 

 

25. Décision du Conseil 

La décision du Conseil d’accorder ou non la demande d’autorisation de 

démolition doit être motivée et transmise sans délai à toute partie en 

cause, par poste recommandée. 

 

La décision doit être accompagnée d’un avis qui explique les délais 

applicables à la délivrance du certificat d’autorisation, prévus à 

l’article 31 du présent règlement. 

 

26. Conditions 

Lorsque le Conseil accorde l'autorisation de démolition, il peut 

imposer toute condition relative à la démolition de l'immeuble ou à la 

réutilisation du sol dégagé. 

 

Il peut notamment et non limitativement : 

 

1° Fixer le délai dans lequel les travaux de démolition doivent être 

entrepris et terminés ; 

2° Fixer le délai dans lequel le programme doit lui être soumis pour 

approbation, lorsque l’autorisation de démolition est conditionnelle 

à l’approbation du programme préliminaire de réutilisation du sol 

dégagé ; 

3° Exiger que le propriétaire fournisse une garantie financière, 

préalablement à la délivrance d’un certificat d’autorisation et selon 

les modalités qu’il détermine, pour assurer le respect de toute 

condition fixée par le Comité ; 

4° Déterminer les conditions de relogement d'un locataire, lorsque 

l'immeuble comprend un ou plusieurs logements. 

 

SECTION V – POUVOIR DE LA MRC 

 

27. Transmission de l’avis à la MRC 

Lorsque le Conseil autorise la démolition d’un immeuble, un avis de sa 

décision doit être notifié sans délai à la MRC. 

 

L’avis est accompagné des copies de tous les documents produits par 

le requérant. 

 

28. Pouvoir de désaveu de la MRC 

Le conseil de la MRC peut, dans les 90 jours de la réception de l’avis, 

désavouer la décision du Conseil. Il peut, lorsque la MRC est dotée 

d’un conseil local du patrimoine au sens de l’article 117 de la Loi sur 

le patrimoine culturel (RLRQ c. P-9.002), le consulter avant d’exercer 

son pouvoir de désaveu. 

 

Si le conseil de la MRC n’entend pas utiliser son pouvoir de désaveu, 

il peut en aviser la municipalité par résolution ou laisser écouler le 

délai de 90 jours suivant la réception de l’avis.  

 



29. Transmission de la décision de la MRC 

Une résolution prise par la MRC en vertu de l’article précédent doit 

être motivée et une copie doit être transmise sans délai à la 

municipalité et à toute partie en cause, par poste recommandée.  

 

SECTION VI – DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT D’AUTORISATION 

ET DÉLAIS 

30. Obligation d’obtenir un certificat d’autorisation 

Une autorisation de démolir un immeuble, accordée par le Conseil, ne 

dégage pas le propriétaire de l’immeuble ou son mandataire de 

l'obligation d'obtenir, avant le début des travaux de démolition, un 

certificat d'autorisation conformément au Règlement sur les permis et 

certificats en vigueur. 

 

31. Délai pour la délivrance du certificat d’autorisation 

Aucun certificat d’autorisation de démolition ne peut être délivré avant 

la plus hâtive des dates suivantes : 

 

1° La date à laquelle la MRC avise la municipalité, par résolution, 

qu’elle n’entend pas se prévaloir de son pouvoir de désaveu ; 

2° L’expiration du délai de 90 jours prévu à l’article 28 du présent 

règlement. 

32. Garantie financière 

Lorsque le Conseil exige que le propriétaire fournisse à la municipalité 

une garantie financière pour assurer le respect des conditions relatives 

à la démolition de l'immeuble ou à la réutilisation du sol dégagé, celle-

ci doit être fournie préalablement à la délivrance du certificat 

d’autorisation de démolition et doit respecter les modalités déterminées 

par le Conseil. 

 

33. Exécution de la garantie 

Lorsque les conditions de l’autorisation ne sont pas respectées, que les 

travaux entrepris ne sont pas terminés dans les délais fixés ou que le 

requérant ne se conforme pas au programme préliminaire de 

réutilisation du sol dégagé, le Conseil peut, aux conditions qu’il 

détermine, exiger le paiement de la garantie financière. 

 

34. Modification du délai et des conditions 

Le Conseil peut modifier le délai dans lequel les travaux de démolition 

doivent être entrepris et terminés, pour des motifs raisonnables, pourvu 

que la demande lui soit faite avant l'expiration de ce délai. 

 

Le Conseil peut également, à la demande du propriétaire, modifier les 

conditions relatives à la démolition de l’immeuble ou au programme 

de réutilisation du sol dégagé. 

 

35. Durée et validité d’une autorisation 

Une autorisation de démolition accordée par le Conseil, le cas échéant, 

devient nulle et sans effet dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

1° Les travaux de démolition ne sont pas entrepris avant l’expiration 

du délai fixé par le Conseil. Si, à la date d’expiration de ce délai, un 

locataire continue d’occuper son logement, le bail est prolongé de 

plein droit et le locateur peut, dans le mois, s’adresser au Tribunal 

administratif du logement pour fixer le loyer ; 

2° Un certificat d’autorisation de démolition n’a pas été délivré dans 

les 18 mois de la date de la séance au cours de laquelle la 

démolition de l’immeuble a été autorisée. 



36. Exécution des travaux par la municipalité 

Si les travaux visés par le certificat autorisant la démolition ne sont pas 

terminés dans le délai fixé, le Conseil peut les faire exécuter et en 

recouvrer les frais auprès du propriétaire. 

 

Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain où était situé 

l’immeuble, au même titre et selon le même rang que les créances 

visées au paragraphe 5° de l’article 2651 du Code civil; ces frais sont 

garantis par une hypothèque légale sur ce terrain. 

 

SECTION VII – OBLIGATIONS DU LOCATEUR 

 

37. Éviction d’un locataire 

Le locateur à qui une autorisation de démolition a été accordée peut 

évincer un locataire pour démolir un logement. 

 

Toutefois, un locataire ne peut être forcé de quitter son logement avant 

la plus tardive des éventualités suivantes, soit l'expiration du bail ou 

l'expiration d'un délai de trois (3) mois à compter de la délivrance du 

certificat d’autorisation de démolition. 

 

38. Indemnité 

Le locateur doit payer au locataire évincé de son logement une 

indemnité de trois mois de loyer et ses frais de déménagement. Si les 

dommages-intérêts résultant du préjudice que le locataire subit 

s'élèvent à une somme supérieure, il peut s'adresser au Tribunal 

administratif du logement pour en faire fixer le montant. 

 

L'indemnité est payable au départ du locataire et les frais de 

déménagement, sur présentation des pièces justificatives. 

 

CHAPITRE III – DISPOSITIONS PÉNALES 

 

39. Infractions et pénalités générales 

Sous réserve des pénalités particulières prévues au présent chapitre, les 

dispositions relatives aux contraventions, aux pénalités générales, aux 

recours judiciaires et à la procédure à suivre en cas d’infraction au 

présent règlement sont celles prévues au Règlement sur les permis et 

certificats en vigueur. 

 

40. Pénalités particulières relatives à la démolition d’un immeuble 

sans autorisation ou au non-respect des conditions 

Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un immeuble 

visé par le présent règlement, sans autorisation ou à l’encontre des 

conditions d’autorisation, commet une infraction et est passible d’une 

amende : 

1° Pour une première infraction, d’une amende de 10 000 $ à 100 000 

$ si le contrevenant est une personne physique, et de 20 000 $ à 

200 000 $ s’il est une personne morale ; 

2° Pour toute récidive, d’une amende de 20 000 $ à 200 000 $ si le 

contrevenant est une personne physique, et de 40 000 $ à 1 140 000 

$ s’il est une personne morale. 

41. Pénalités particulières relatives à la visite des lieux 

La personne en autorité chargée de l’exécution des travaux de 

démolition qui, sur les lieux où doivent s’effectuer ces travaux, refuse 

d’exhiber sur demande d’un fonctionnaire désigné, un exemplaire du 

certificat d’autorisation de démolition, commet une infraction et est 

passible d’une amende de 500 $. 

 



42. Reconstitution de l’immeuble 

En plus des amendes que le contrevenant peut être condamné à payer 

en vertu des articles précédents, toute personne ayant procédé à la 

démolition d’un immeuble ou ayant permis cette démolition sans avoir 

préalablement obtenu une autorisation et un certificat d’autorisation en 

conformité avec le présent règlement peut être contrainte de 

reconstituer l’immeuble, sur résolution du Conseil à cet effet. 

 

À défaut, pour le contrevenant, de reconstituer l’immeuble dans le 

délai imparti, la municipalité peut faire exécuter les travaux et en 

recouvrer les frais de ce dernier. 

 

Ces frais constituent une créance prioritaire sur le terrain où était situé 

l’immeuble, au même titre et selon le même rang que les créances 

visées au paragraphe 5 de l’article 2651 du Code civil du Québec; ces 

frais sont garantis par une hypothèque légale sur ce terrain. 

 

CHAPITRE IV – DISPOSITIONS FINALES 

 

43. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 12. SECTION DIVERSE 

65.03.23 12.1 PROLONGATION DE L’INTÉRIM AU  POSTE DE 

DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

 CONSIDÉRANT que Michel Bergeron a été nommé pour assurer l’intérim 

au poste de directeur des travaux publics pour une période d’un mois lors de la 

séance du 6 février 2023 (Résolution 29.02.23) ; 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prolonger le remplacement pour une 

période supplémentaire de 60 jours. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents de prolonger le 

mandat de Michel Bergeron comme directeur des travaux publics par intérim 

pour une période de soixante (60) jours. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 13. RAPPORT DES COMITÉS 

 M. le conseiller Yvan Thériault fait un bref résumé du Service des travaux 

publics dont le remplacement du directeur, le déneigement et les bris 

d’équipements.  Il spécifie que le loader est brisé. Une pièce servant à 

l’engrenage serait en cause. La rétrocaveuse est également en réparation pour 

environ deux (2) semaines. Il est à noter que Dominique Hudon est en retour 

progressif. 

 

 14. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'AUDITOIRE 

 Une période de question est tenue.  Quelques personnes posent des questions 

sur le contenu de la séance. 



 

66.03.23 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 À 19 h 45, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme la conseillère 

Jessica Tremblay de lever la séance. 

 

 

 

 
 


